
L'ÉCHO

Par un arrangement avec son propriétaire,
nous succédons à l1 Association' journal d'éco-
nomie sociale publié à Québec : en exécution
du contrat, nous adressons ajourd'hui l'Echo,
gratuitement, à chacun des abonnés à la ci-de-
devant " Association, " jusqu'à l'expiration de
labonnefient.

Cet arrangement tout désinté'ressé de notre
part nous l'avons accepté dans le but d'offrir

au plus grand nombre possible de, sociétaires un
iicssager du secours-mUtuel plutôt que en vue

d'un-bénéficë quelconque..
En.effet, nous l'avons promis et répété sou-

vent: Notre ambition est de rendre l'Echo
aussi volúmineu-C et aussi intéressant que le
perettr;ont le nombre et la fidèlité des sous-

cripteurs', Les fondateurs n'ont jamais eu riîn-
tention d'en faire un engin de lucre ; le prix dé
l'abonnement et la promesse d'améliorations
continuelles en sônt la preuve évidente. Nous
serons suffisamment récompensés de nos sacri-
fices si l'organe que nous avons offert en le met-

tant à la disposition de tous, devient l'ami, le
compagnon et le guide de chaque sociétaire ;
et, sans présomption, nous est avis que ie jour-

nal peut être tout cela à la fois, par le concours
dès riöiveal9 Èollaborateurs qui vient juste;
inént:e@noUfit assu-é. .

Maisi to6tdSsintéïessés que nous soyions

qiant au succèsfftancier. -de notre- entreprise,
nousne pouvonsviWt de 'l'air du temps ; il

iöus«faut éO-ùôter aiec les abo-inements, si mi-

nime qu'en soit le ,prix. C'est pourquoi nous

profitons de l'occasion pour faire- encore. un ap-
pel à tous les amis de la .mutuahté. Un bon
nombre ont d'jà.-éponÎdu d'ans le temps et n ous
sont ëceVenus un appuil Les obligaticns nou
velles que nous venons de contracter exigeni
de nouveaux sacrifices de notre.,part et, par no
amis, quelques efforts.

Nous n'espérons pas moins de ceux don
nobsiéclanins, pour la première fois, la bien
veillance en reiiouvelant,à l'échéance, une sous
cription généreusement versée pour l'alimen
faton-de n.tre ainée dans la carrière, 1", Asso
ciation. è?

Par la disparition-de cette dernière, nous res
tons le-seul orgwie français des sociétés de se
cours mutue en général, de l'Union St-Josepl
et de la C. M. B. A. en particulier. Ce titre de
vrait suffire, à lui seul, pour nus assurerun ave

nir prospère.
E n plus, nous izivoquons l'utilité, sinon la né

cessité d'un journal pour entretenir la vie et
l'activité parmi les associations et les sociétai-
res. L'intérêt est commun à chacun de con.
naitre les combinaisons et les résultats obtenus
unipeu partout par la prévoyance.

Pour l'information des abonnés nouveaux
comtie de ceux qui ont l'intention de renou-
velei à l'Ec/ro leur abonnement déjà terminé uu
près de l'être à l'Association, nous sommes en
mesure de fournir tous les numéros parus ; pour
ces derniers, sans fraic extra.

La publication de l'Association ayant été in.
terrompue peendant un mois, le renouvellement
de chasque abonnement ne sera exigible que
trente jours après l'éché'ance.

CONTITUTION ET Rt GLEMEl4TS

L'Iion St-Toseph de Saint - fyainthe

ART. V.-Des bureaux

9. Il remettra chaque mois au Sec.-Trésorier
toutes les demandes d'admission-ou examen de
médecin des aspirants.

10. Il veille à ce que l'assemblée mensuelle
des membres du Bureau ait lieu le premier de
chaque mois. Il préside les assemblées et veille
à ce que l'ordre soit maintenue.

i i. Le Sec.-Trés. devra collecter dans un ca-
hier tenu à cette fin les diverses sommes dues
par les membres à la Soçiété.

12. La collection devra se 'faire. une fois la
semaine pu lieu et à l'heure imdiquée par la ma-
jorité des membres du Bureau.

it. Ciiàque mois,le lundi suivant immédiate-
ment le premier dimanche, il devra remettre
tous les argents collectés avec la liste des

t membres arriérés ou de ceux qui auraient des
- depots, avec détails sur ces divers montant-.
- 14. Il devra remettre en même temps au
- Bureau Central les demandes d'admission qui
- auraient pu être faites, les examens de méde-

cin des aspirants, les pétitions du Bureau etc.
. 15. Il ne fera aucun déboursé de quelque na-

- ture qu'il soit sans en avoir obtenu air préalable
h l'autorisation par écrit du Bureau Central.
- 16. Il devra à chaque assemblée,. dans un ré-

- gistre à cet fin, entrer toute requête, petiton
etc. des membres du Bureau pourêtre transmisc

. immédiatement au Bureau Central.


